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PROCES VERBAL DE CONSTAT 

DE DESCRIPTION 

 PAR COMMISSAIRE DE JUSTICE 

 

 

ARTICLE 1 

 

LE 24 FEVRIER 2026 

  

    

ADRESSE DES CONSTATATIONS : 

 
Tour Mercure 

445 Boulevard Gambetta 
59200 TOURCOING 
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EXPEDITION 

PROCES VERBAL DE CONSTAT 

LE MARDI VINGT-QUATRE FEVRIER  

 DEUX MILLE VINGT-SIX 

 

A LA REQUETE DE : 

 

 

 

 

 

 

Nommé à cette fonction suivant jugement rendu par le Tribunal de commerce de Lille 

Métropole en date du 23 septembre 2025, prononçant la liquidation judiciaire  

 

Ayant pour Avocat la SELAS WIBAULT AVOCAT, représentée par Maître François-

Xavier WIBAULT, avocat au Barreau d’Arras, demeurant en cette qualité au sein de son 

cabinet secondaire si 40 rue Pasteur, 59110 la Madeleine ; 

 

LEQUEL M’EXPOSE : 

 

Qu’il poursuit la saisie immobilière de biens appartenant à     

 

 

  

 

EN VERTU DE : 

Une ordonnance sur requête rendue le 13 janvier 2026 par Monsieur Jérôme MILCENT, 

agissant en qualité de Juge Commissaire aux opérations de liquidation judiciaire de la  

 

 

 ; ladite ordonnance 

étant rendue suite à une requête déposée par la  

 Liquidateur Judiciaire,  
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Des dispositions de l’article L642-18 du code de commerce et  des dispositions des articles  R 

642-22 et suivants du même code et notamment des dispositions des articles R642-22 à R 642-

29 et R642-36-1 à R 642-37-1 du code de commerce ; 

 

Qu’il convient de procéder à la description des biens immobiliers dépendant de l’actif de la 

liquidation judiciaire de la , dans un ensemble immobilier 

dénommé « Centre Tertiaire Mercure », soumis au régime de la copropriété situé à 

TOURCOING (59200), 445 boulevard Gambetta, et par extension sur la commune de Roubaix 

(59100) quai de Gravelines et boulevard de la République, 

 

SATISFAISANT A CETTE DEMANDE 

Je, Maître Fabienne GLORIEUX, Commissaire de Justice associée, membre de la 

SELARL MERLAND GLORIEUX - COMMISSAIRES DE JUSTICE, titulaire d'un 

office de Commissaires de Justice, 58, Avenue du peuple Belge à Lille, soussignée, 

 

JE ME SUIS RENDUE CE JOUR : 

Au Centre Tertiaire Mercure, également dénommé « Tour Mercure » situé à TOURCOING 

(59200), 445 boulevard Gambetta, et par extension sur la commune de Roubaix (59100) quai 

de Gravelines et boulevard de la République, 

 

Et dans les conditions exposées dans le procès-verbal intitulé 

« observations générales », ai procédé aux constatations suivantes 

concernant l’ARTICLE 1. 

 

Suivant certificat de mesurage établi par la Société AXIMO, et joint au présent procès-verbal, 

la surface de cet article est de : 177.28 m2. 
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ARTICLE 1  

 REZ-DE-CHAUSSÉE : lots 107 et 108 

Le couloir situé au milieu des lots 107 et 108 est une partie commune. 

Pour ces deux lots, il n’y a ni système de chauffage, ni électricité. 

Le plafond de ces deux lots est en staff indique M. Ludovic LOUVET responsable du site de la 

Tour Mercure. 

 

   Lot 107 

Il se situe côté gauche en étant dans le couloir de distribution. 

1° bureau : Accès par une double porte équipée chacune d’une petite vitre. A côté, une vitre 

fixe murale donne sur le couloir. Une seconde porte un vantail donne sur le couloir. 

Dans la pièce :  un poteau/placard technique miroir. 

Sol carrelé ; ensemble vitré sur extérieur.  

Une paroi murale miroir avec porte donne sur un autre bureau. 
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Autre bureau : accès également possible depuis le couloir de distribution par une double 

porte. 

 

Sol carrelé ; ensemble vitré sur extérieur. 
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Présence de 3 poteaux béton rectangulaires dont un encastré dans la paroi donnant sur le 

bureau précédent. 
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Lot 108 

 

Il se situe à droite en entrant dans le couloir de distribution. 

1° partie non cloisonnée ouverte sur le couloir ; sol carrelé ; poteau béton rectangulaire au 

centre ; ensemble vitré sur extérieur. 
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A la suite : une porte donnant sur un couloir carrelé avec porte vitrée au fond. 
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Dans ce couloir la première porte à droite donne sur un ancien local technique aveugle dont le 

sol est carrelé. 
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La seconde porte donne sur un autre ancien local technique plus grand que le précédent. Le 

sol est carrelé ; des parois vitrées donnent sur l’extérieur. 
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Autre bureau : parois vitrées sur extérieur. Une porte d’accès depuis le couloir des parties 

communes; sol carrelé.  
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Bureau suivant : accès depuis le couloir des parties communes par une porte deux vantaux. 

Sol carrelé ; ensemble vitré sur extérieur. 

 

  

 

Depuis le bureau précédent, j’accède à une première pièce à gauche dont le sol est carrelé ; 

face à la porte, il y a une paroi murale avec deux vitres en partie supérieure. 

A droite, il y a une autre paroi murale avec trois vitres en partie supérieure, ainsi qu’une 

porte donnant sur une autre pièce en « L » dont le sol est carrelé ; ensemble vitré sur 

extérieur. 
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Des photographies prises pendant mes opérations sont insérées dans le présent procès-verbal 

dont je signe chaque page. 

 

De tout ce que dessus, j'ai dressé le présent procès-verbal de constat pour servir et valoir ce que 

de droit. 

 

COUT :  

 

 

Le présent procès-verbal comporte 15 pages outre les annexes. 

 

 

 

 

 

Fabienne GLORIEUX 

Commissaire de Justice 

 

  

 

 








